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Accueil des touristes dans la région 
 

 
La commune de Val-de-Travers se réjouit d’avoir élaboré avec Tourisme 
neuchâtelois une nouvelle stratégie pour renforcer l’accueil des touristes 
dans la région, ainsi que pour renforcer le soutien des organismes 
publics au développement de l’offre touristique. 
 
Un second point d’information pour les touristes 
Dès à présent, le bureau d’accueil de Tourisme neuchâtelois localisé au 
Centre sportif régional deviendra un point d’information (« Point I ») 
assumé par le guichet du centre, dans le cadre d’un mandat de 
prestations. La plupart des prestations qui étaient offertes seront 
maintenues à moindre coût, ce qui permettra d’assurer un mandat de 
prestation avec un second « Point I » durant la belle saison, dès l’été 
prochain. Ce second point d’accueil fera l’objet d’un accord avec un 
prestataire et sera localisé dans l’un des principaux lieux de passage 
des touristes, très vraisemblablement à la gare de Noiraigue.  
 
Des synergies qui profitent à tous les acteurs 
Grâce aux synergies trouvées avec des acteurs locaux pour assurer un 
accueil de qualité à moindre coût, Tourisme neuchâtelois mettra des 
moyens humains et son expertise à disposition de la commune de Val-
de-Travers, afin de coordonner les acteurs et de soutenir le 
développement de l’offre. Il est d’ores et déjà convenu que la majeure 
partie de l’appui dont bénéficiera la région sera affecté pour soutenir 
l’association Destination Val-de-Travers, qui regroupe les principaux 
acteurs de la région et offre un produit intégré sous la dénomination déjà 
bien connue de Pass’temps Val-de-Travers. 
 
Un accueil renforcé et une coordination des acteurs sont deux éléments 
clés dans la stratégie de développement touristique de la région.  
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